
 

 

Après avoir fait le tour des différents 

services de TaM, il se trouve qu’il y a trop de 

cas différents pour appliquer une mesure 

spécifique à chaque personne sans léser 

quiconque.  

La solution la plus simple sera alors le 

paiement intégral des journées liées à 

l’épisode neigeux de la semaine dernière, le 

paiement des heures supplémentaires 

majorées et une juste reconnaissance de 

l’entreprise pour ceux qui ont continué à 

œuvrer pendant ces journées.  

C’est ce que nous avons demandé aux 

différents Directeurs de TaM et à la Direction 

Générale. 

 

A suivre… 
     

        Montpellier le 06 mars 2018 


